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Arrêté n° du 08 AÿR. 2010

modifiant l'arrêté 080794 du16 mai 2008 portant nomination des membres de lg commission

locale d'information et de surveillance de l'installation de stockage de déchets ménagers et

assimilés exploitée par la soclété SITA
sur la commune de Milhac d'Auberoche

La Préfète de la Dordogne.
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code del'environnement et notamment les articles L 124-1 et L.125-1 et R.126-5 à R.125-8;

Vu la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'arnélioration des relôtions entre

l'administration et le public ;

VU l'arrêté préfectoral modifié n° 98.0768 en date du 19 mai 1998 autorisant, au titre des

Installations classées pour la protection de l'environnement, la soclété SiTA à créer et exploiter

une installation de stockage de décheis ménagers et assimilés, sur la commune de Mihac

d'Auberoche ;:

VU l'arrêté préfectorai n° 071630 du 16 octobre 2007 fixant pour trois ans la composition de la

commission locale d'information et de surveillance de l'installation de stockage de déchets

ménagers et assimilés, exploitée par la société SITA sur la commune de Milhac d'Auberoche :

VU l'arrêté préfectoral n°080794 du 16 mai 2008 portant nomination des mernbres de la

commisslon locale d'information et de surveillance de l'installation de stockage de déchets

ménagers et assimilés, exploitée par SITA Sud-Ouest surla commune de Milhac d’Auberoche:

VU l'arrêté préfectoral modificatif n° 091382 du 30juillet 2009 :

VU le courrier de l'association 4SEPANSO Dordogne» du 16 décernbre 2009 désignant deux

nouveaux membres pourla représenter au sein du 3ème collège ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne :

ARRETE



r
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ARTICLE Jer : l'arrêté préfectoral n°080794 du 16 mai 2008 portant nomination des membres de la
commission locale d'information et de surveillance de l'installation de stockage de déchets
ménagers et assimilés, exploitée par SITA Sud-Ouest sur la commune de Mihac d'Auberoche est

modifié comme suit :

Sème collège : associafions de protection de l'envirennement:

 

TITULAIRES Ï SUPPLEANTS
 

 
représentant l'association SEPANSO

Mme Nicole RIQU TM. Michel ANDRE

Le reste demeure sans changement.

ARTICLE 2 ! Le secrétaire général de la préfecture de la Dordogne et le malre de Mihac

d'Auberoche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au racuell des actes administratifs de la préfecture.

La préfète,

rétète ot par fé
er
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Benoist DELAGE

En cas de contestation, fe présent arrêté pourra faire l'objef d'un recours devont te tibunal administratif de Bordeaux
dans Un délai die deux mois à compter de sa nofificaïion ou de sa publication au recueil des actes administrofifs de a
préfecture.

 


